
ITINERAIRE EXISTANT PAR LA RD 803

TRAVERSE DE ST-DENIS LES MARTEL:

- Problème de sécurité lié au passage dans la 
traverse de la commune

- Problème de confort et de fluidité liés aux 
virages de faible rayon et au franchissement de 
la voie ferrée

Côte des Mathieux:

- Section de 1.7 kilomètres présentant une 
pente d’environ 7 % , constituée de virages en 
épingle avec des zones sensibles au 
mouvement de terrain.

- Le terrain naturel au niveau de la côte des 
Mathieux passe de la côte NGF 130 à 250 sur 
300 mètres linéaires ( pente proche de 40%). 



ITINERAIRE EXISTANT PAR LA RD 803

Malbouyssou – MARTEL :

- Section de 3.6 kilomètres comportant 
des parties géométriques en plan 
satisfaisantes.



ITINERAIRE EXISTANT PAR LA RD 803

TRAVERSE DE MARTEL :

-Problème de sécurité lié au passage dans la 
traverse de la commune

-Problème de confort et de fluidité lié au 
rétrécissement de la voie à l’entrée de Martel.

MARTEL – Croix Mathieu :

-Section de 2,3 kilomètres comportant des 
parties géométriques en plan difficiles avec la 
présence de courbes de faible rayon pour un 
trafic poids lourds.



L’aménagement en place de cet  itinéraire ne permet  pas 
d’obtenir les caractéristiques attendues de la Voie  d’avenir, 
en particulier au droit de la Côte des Mathieux et d es 
traverses des bourgs de Vayrac, St Denis Les Martel   et 
Martel.  

La RD803 à St Denis Les Martel (Côte des Mathieux)
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Franchissement de la voie ferrée

Arrivée à Martel, la RD 803

La RD 803 à Vayrac



ITINERAIRES EXISTANTS

• étudiés depuis l’adoption dès 1994/1995 du schéma des 
raccordements routiers à l’autoroute A20 ;

• chacune de ces études a abouti à une non–faisabilité

• conclusions de non faisabilité confirmées à l’issue de 
l’étude préliminaire d’INGEROP menée en 2008 

• conclusions actées lors de la mise en place du comité de 
suivi qui a validé les nouveaux fuseaux d’étude.



ITINERAIRES EXISTANTS

• itinéraires existants ne sont pas des alternatives 
possibles.

• itinéraires existants avec aménagements en place =  
base de comparaison avec les différentes solutions pour 
la voie d’avenir.

• itinéraires existants avec aménagements en place = 
solutions par défaut en cas d’échec de la démarche 
« voie d’avenir »


